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POSTES D'AUTREFOIS

Trait e entre MM. Fischer de Reich&nbach

et M. Boquet de Rolle, pour la Messagerie Berne-Geneve.

Ce premier du mois de may 1698, Traitte et Convention

a este conclue entre Messieurs les freres Fischer, Seigrs de

Riquebac, Intendants des postes et messageries de la Ville
et Canton de Berne d'une et le sieur Boquet de Rolle d'autre

part, dont les dits Seigrs Fischer de Riquebac ont admodie,

et admodient et louent au dit sieur Boquet la messagerie

avec le meme droit, privilege et benefice qu'ils la tiennent
de LL. EE. pour les trois annees prochaines, et soubs les

conditions suivantes.

Premierement, le dit Sr Boquet continuera la Messagerie,

ainsy qu'elle est etablie, tant pour la conduite du monde,
des marchandises et des paquets, que pour les voyages et

departs, lesquels il fera une fois par semaine, et ensorte

qu'il arrive ä Berne le vendredi ä dix heures du matin et

en partira le samedi suivant a midy, luy laissant libre de

reigler l'arrivee et le depart de Geneve, comme plus
commode luy sera, moyennant que Tun et l'autre correspondent
ä la Chassemaree de Lyon.

2. I'l faira les Traittes comme de coutume, ascavoir de

Geneve ä Rolle, de lä ä Lausanne, Moudon et Fribourg, et

de cette ville lä ä Berne et de meme au retour.

3. Cette Messagerie passera soubs les armoiries et
Couleurs de LL. EE. de Berne, qui seront sur leurs couvertes.

4. II chargera et dechargera tout dans les bureaux des

dits Seigrs Fischer de Riquebac, reconnaissant le tout d'eux,
et ne s'attribuera aucune consequence ny droit de cette

admodiation, neantmoins il sera prefere ä tous autres, quand
il aura servi ä contentement, si Mrs Fischer trouvent ä

propos de l'admodier davantage apres ce terme fini.
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5- 11 ne se chargera d'aucunes lettres, pour quel lieu

que ce soit, excepte les lettres de voiture ouvertes, ou depen-

dantes des paquets et marchandises qu'il conduira.
6. En cas qu'il se perdit quelque chose de ce qui aura este

confie ä la Messagerie, il en sera responsable, sauf qu'il en

doive retomber aucun prejudice aux Seignrs Fischer de

Riquebac.

7. Pour le port des paquets et marchandises comme aussi

de l'or et de l'argent, et la conduite du monde, il se confor-

mera au reglement qui en a este fait, et ä ce qui a este

pratique dans les precedentes admodiations, sans rien diminuer
ni rehausser.

8. Promet le dit Sr Boquet de ne rien negliger des advantages

et benefices de cette messagerie, mais bien d'y tout
attirer et de l'augmenter autant qu'il pourra. Et a cet effet
il aura soin ä ce que les Messagers et Muletiers, qui ont

jusques icy fait grand tort, tant ä la Messagerie qu'ä la poste
en se chargeant des paquets et des lettres, soyent reprimes
et veillera sur tout ce qui se peut faire par ces sortes de

gens a ncfstre prejudice, lesquels pour reprimer on lui don-

nera les provisions et pouvoirs necessaires.

9. II payera aux dits Seigrs Fischer de Riquebac la qua-
triesme partie du port de tous les paquets, marchandises et

autres choses qu'il conduira par cette messagerie, et de

chaque personne qu'il chargera ou dechargera ä Berne ou
a Geneve, et leur en sera paye ce qui s'est toujours pratique
jusques icy.

10. De plus le Sr Boquet conduira gratis et sans en deman-
der aucun port, les paquets ou autres, que les dits Seigrä

Fischer de Riquebac recevront ou expedieront pour leur
particulier.

11. Le Sr Boquet continuera la fourniture des courriers
et des chevaux de poste entre Berne et Geneve, sur le meme
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pied que du passe et fera faire les relais et les courses dans

les lieux et au temps et heures que les Seigrs Fischer de

Riquebac indiqueront, avec ces reserves qu'il sera libre,

aux dits Seigrs de Riquebac de changer les relais, de lä

maniere et quand ils trouveront bon.

12. Et pour l'engager ä faire d'autant plus de diligence, les

Seigrs Fischer veullent bien pour aussy longtemps, qu'ils le

trouveront ä propos, luy payer pour chaque course qui se

fera dans le tem;ps prescrit un demi escu blanc, et en echange,

s'il n'arrive pas aux heures marquees, et que le retard soit

cause par la negligence des courriers, ou par le defaut des

chevaux, il lui sera aussi rabattu un demi escu blanc par
chaque course ä commencer le premier de decembre 1699.

Ce que de part et d'autre sera paye d'abord apres chaque

course faite, ensorte qu'on ne sera plus oblige d'en rendre
raison ä celuy qui negligera ä se faire payer dans l'instant,
de ce demy escu blanc, mais comme il importe aux Seigrs

Fischer de Riquebac d'avoir les mains libres dans le chan-

gement de leurs postes et que peut estre ils trouveront neces-

saire de faire d'autres estabissements, ils ne veulent pas estre

tenus ä aucun terme pour ce qui concerne des postes, qui
doit durer aussi longtemps qu'il leur plaira, pourvu qu'ils
advertissent le Sr Boquet trois mois avant que de changer;
ce dernier cependant s'oblige ä fournir la poste sur ce

pied pendant le terme exprime au commencement de ce

traitte, si Mrs de Riquebac le souhaittent.

13. Le Sr Boquet ne sera pas moins responsable, pour tout
ce qui sera confie ä ses courriers, qu'il l'est pour ce qu'on
confie ä la Messagerie suivant l'article 6.

14. II logera par tout, et tiendra les chevaux de poste
dans les logis que Mrs Fischer de Riquebac luy ordonne-

ront, et il sera recommande aux hotes de le traitter raison-
nablement.
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15- Finalement il taschera de prendre pour Messagers et

Courriers des personnes qui puissent faire le service, et

comme il sera oblige de les envoyer lorsque les Seigrs Fischer

de Riquebac trouveront qu'ils ne font pas leur devoir, de

meme le Sr Boquet ne pourra changer aucun messager, cour-
rier ou autre personne, qu'il employera ä son service, sans

leur participation, et sans avoir eu leur agrement.
Le tout sera observe de bonne foy et sans fraude soubs

l'obligation des biens des parties contractantes. En vertu
des presentes signees et corroborees par l'apposition des

cachets des frauties; Fait ä Berne le jour cy dessus nomme
et expedie et signe le 8 novembre 1699.

FISCHER DE RIQUEBAC. BOQUET.
(Communique par Marc HENRIOUD.)

RESTAURONS NOS SALLES COMMUNALES

Bern nombre de nos sallies- connmunales sont dans un piteux
etat d'entretien. Avec peu de frais, le peintre et le menuisier
pourraient pourtant leur donner une tout autre allure, moyen-
nant que les restaurations soietvt [faites avec gout, tout en

leur conservant ce qu'elles presentent d'interessant.
Une fois restaures, ces locaux, dans lesquels se tiennent fre-

quemment des assemblies, pourraient etre, ainsi que cela se

fait dans plusieurs localites, decores au moyen de vues et
portraits se rapportant ä l'histoire locale, et qui rappelleraient
certains faits importants, tombes dans l'oubli. Dans une armoire
vitree seraient deposes d'autres ob jets representant, eux aussi,

un interet historique.
C'est ce qu'a compris la Municipality de Vallorbe, en char-

geant le peintre Curtat de faire une reproduction, pour etre
placee dans la maison de commune, du tableau de Frederic
Jaquet.

Originaire de Vallorbe, ou il naquit en juin 1766, Jaques-
Frederic Jaquet etait le fils cadet du justicier Abram
Jaquet, maitre de forges, et de Marianne nee Jaquet. Ses
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